
Ni amendable, ni négociable,  

le Projet Macron-Delevoye doit être retiré !  

Généralisons la grève !  
Jeudi 5 décembre 2019, les salariés se sont massivement mobilisés par la grève et les manifestations contre le projet MACRON-
DELEVOYE de Régime universel de retraites par points… Depuis cette mobilisation n’a pas faibli et dans de nombreux secteurs la 
grève a été reconduite… 
 

Face à cette mobilisation, le gouvernement multiplie les déclarations et tente de diviser les salariés. En réalité, le gouvernement, 
effrayé par l’ampleur de la mobilisation, multiplie les palinodies et se lance dans une entreprise démagogique  pour vendre son 
projet de destruction des retraites ! Les annonces d’Edouard PHILIPPE du mercredi 11 décembre, loin de rassurer les salariés 
confirment les objectifs de cette réforme :  
 

· Reculer l’âge de départ à la retraite… 
· Baisser les pensions 
· Pulvériser tous les régimes de retraites et par là-même remettre en cause la répartition et la solidarité intergénérationnelle 

et ouvrir la voie à la capitalisation 

Le gouvernement poursuit les « fake news » et la mauvaise comunication ! 
Les annonces du 1er ministre… c’est … rien de nouveau …  

et le pire qui toujours annoncé ! 

La règle d’or :  
la baisse programmée de toutes les pensions !  
 

Le gouvernement annonce sa volonté de respecter la 
« règle d’or » imposée par l’Union européenne et de 
rester en dessous de 14 % du PIB pour la part consa-
crée aux retraites, voire même de la diminuer… Dans 
le même temps, le gouvernement pour justifier sa ré-
forme, nous explique que le nombre de retraités va 
augmenter. 
 

Pas la peine d’avoir fait l’ENA ou Sciences Po, le calcul 
est assez simple : avec plus de retraités pour un 
même niveau de recettes et de dépenses, les mon-
tants de nos retraites ne pourront que baisser !   

Le faux problème du financement des retraites…! 
 

Comme ses prédécesseurs, pour justifier sa réforme, le gouvernement tente d’af-
foler l’opinion publique en pronostiquant  des déficits astronomiques…  
 

Au demeurant, il faut remarquer que les « experts  » ne sont pas très précis et 
tablent sur un déficit compris entre 8 milliards et 17 milliards d’Φ en 2025 (ce qui 
représente pour le déficit le plus élevé 0,7 % du PIB !) 
 

Ce prétendu déficit  est estimé à partir de l’application stricte de la politique gou-
vernementale : blogage des salaires, réduction du nombre d’agents dans la Fonc-
tion publique, maintien d’un chômage à presque 9 % de la population active… 
 

En 1980, les salariés devaient travailler 10 jours pour financer les dividendes 
versées aux actionnaires… En 2019, ils doivent travailler 49 jours !  
 

Cette année, la France continue de battre des records en matière de dividendes 
versés aux rentiers et aux financiers : plus  de 51 milliards de dollars (presque 50 
milliards d’Φ). 
 

Les exonérations sociales et fiscales accordées aux patrons dépassent les 71 
milliards d’Φ pour 2020  et l’on s’effraie d’un déficit prévisionnel de 8 à 17 mil-
liards en 2025 ??? 



Calcul sur toute la carrière :  
les pires années prises en compte  
 

Le gouvernement prévoit le calcul sur  la totalité de la carrière, 
et non plus sur les 25 meilleures années dans le privé ou les 6 
derniers mois dans le public ou certains régimes spéciaux. 
Cette mesure à elle seule entraînera automatiquement une 
baisse drastique des pensions. 
 

En 1993, dans secteur privé le passage des  10 meilleures  
années aux 25 meilleures années avaient déjà entraîné une 
diminution du montant des retraites . 
 

Aujourd’hui, le gouvernement , dans une projection sur 43 
années de cotisation , veut imposer un calcul  rajoutant les 
18 pires années … 
 

Cela imposera obligatoirement aux salariés de travailler plus 
longtemps pour bénéficier d’une retraite leur permettant de 
vivre… et de se tourner, pour ceux qui pourront se les payer, 
vers des systèmes assurantiels���� 

La retraite minimum à 1000 Φ :  
Un trucage et une arnaque !  
 

Macron-Delevoye tentent de vendre leur réforme en annonçant 
un minimum de retraite fixé à 85 % du SMIC, soit 1000 Φ  !  
 

En réalité, cette mesure est inscrite depuis 2003 dans la loi qui 
avait fixé un minimum de 85 % du SMIC net pour une carrière 
complète. 
 

Aujourd’hui, pour une carrière complète au SMIC, le minimum 
retraite s’élève à 960 Φ (en y ajoutant la complémentaire) versés 
dès 62 ans 
 

Demain on passerait certes à 1000 Φ mais calculés sur une car-
rière complète de 43 ans (voire plus) et versés à 64 ans !  Avec 
la décote (de 5 % par an), ce sera 900 Φ par an ! .  
 

En réalité, il n’y a pas besoin d’une réforme pour décider l’aug-
mentation de toutes les pensions à commencer par le minimum 
vieillesse. 
 

FO revendique un minimum vieillesse à 100 % du SMIC La valeur du point… C’est l’inconnue ! 
 

Le gouvernement prétend que la valeur du point ne pourra pas bais-
ser… Mais il ne nous dit toujours pas quelle sera sa valeur… et re-
pousse cette annonce à 2022, voire 2024 (date donnée dans le Rap-
port DELEVOYE). 
 

Dans le rapport DELEVOYE, pour chiffrer les projections, le point est 
fixé à… 0,55 Φ ! A titre de comparaison, la valeur du point AGIRC-
ARRCO est de 1,27 Φ ! 
 

Par ailleurs, sans toucher à la valeur du point, il suffira de modifier sa 
valeur d’achat (moins de points acquis pour une même cotisation ou 
encore de reculer l’âge d’équilibre (le rapport DELEVOYE prévoit de le 
reculer à terme à … 67 ans !)… 
 

Donc soit les pensions baisseront, soit il faudra travailler encore 
plus longtemps pour un même niveau de pension !  
 

Enfin comment croire le gouvernement  quand il dit que la valeur du 
point ne baissera pas ? FILLION, quand il était candidat à l’élection 
présidentielle (en même temps que MACRON)  et favorable à l’instau-
ration d’un régime par points, avait déclaré : « Le système  par points, 
en réalité, ça permet une chose qu’aucun homme politique n’avoue : ça 
permet de baisser chaque année le montant des points, la valeur des 
points, et donc de diminuer le montant des pensions ». Et le sénateur 
LR Bruno RETAILLEAU s’est exprimé clairement à la suite de la décla-
ration du 1er Ministre : « dire que la valeur du point ne pourra pas être 
changée, c’est prendre les français pour des imbéciles. N’importe 
quelle loi de finance pourra le faire .» 

Âge d’équilibre : la retraite à 64 ans… voire plus ! 

Le gouvernement prétend maintenir l’âge légal de départ à 62 
ans… mais fixe à partir de 2027 un âge pivot de 64 ans en des-
sous duquel s’appliquerait un malus (5 % par année manquante).. 
Mais en réalité, l’âge pivot va s’appliquer à partir de 2022 ; donc 
pour la génération né en 1960, il sera fixé à 62 ans et 4 mois et 
augmenté d’un quadrimestre tous les ans jusqu’en 2027 où il at-
teindra 64 ans pour la génération né en 1965 !  
Si l’on veut une retraite complète, il faudra travailler plus long-
temps, sinon on sera pénalisé avec une pension amputée de 5 à 
10 %  
Enfin 47 % des salariés en âge de faire valoir leurs doits à la re-
traite se situent hors emploi… Pour eux ce sera 10 % de malus 
d’emblée ! 

Les femmes mieux traitées ? MENSONGE !  
 

Le 1er ministre ment ! Les femmes seraient les grandes per-
dantes du régime par points. Avec les carrières hachées, les 
temps partiels…, les femmes auront moins de points et donc 
moins de pension sauf à travailler toujours plus longtemps et bien 
au-delà de 64 ans !  
 

Concernant le « bonus » de 5 % attribué par enfant, une étude 
récente de l’Institut de la Protection Sociale (un institut patronal) 
souligne les conséquences pour les femmes qui dépendent du 
régime général : perte de pension de 9,1 % pour les mères d’un 
enfant, de 17,2 % pour les mères de 2 enfants !  

Pension de réversion : le hold-up ! 
 

Elles ne pourront être perçues qu’à 62 ans au lieu de 55 ans, soit 7 ans 
de perte ! Elles ne seront plus versées après un divorce !  


